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Etudiants boursiers 
Vous êtes étudiant boursier et vous percevez l’aide au logement ?  

Confirmez-le à la Caf ! 
 

Vous êtes étudiant boursier et vous percevez une aide au logement ? Confirmez-le à la Caf ! 

Si vous êtes étudiant boursier vous devez faire votre déclaration du maintien de statut de boursier à la Caf 
avant le 22 janvier 2026. Vos droits seront ainsi actualisés pour 2026 en tenant compte de votre déclaration. 
Si vous ne faites pas cette déclaration, vous serez automatiquement enregistré comme non boursier et votre 
aide au logement diminuera en janvier. 

Faites votre déclaration sur l’application mobile Caf-Mon compte ou sur le site www.caf.fr rubrique Mon 
compte. 

Connectez-vous sur votre compte et cliquez sur votre alerte. Ensuite, indiquez votre statut : boursier ou non 
boursier. 

En quelques clics, votre situation est enregistrée. 
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